
31 JUILLET 2017. - Loi modifiant le Code civil en ce qui concerne les successions et les 
libéralités et modifiant diverses autres dispositions en cette matière 

Art. 38. L'article 858 du même Code est remplacé par ce qui suit : 
  "Art. 858. § 1er. Sans préjudice du paragraphe 5, le rapport a lieu en valeur, nonobstant toute 
stipulation contraire, soit en moins prenant, soit par le paiement à la masse de la valeur du bien 
donné ou légué. Le rapport en moins prenant s'effectue soit par prélèvement soit par imputation sur 
la part du cohéritier débiteur. 
  Lorsque le rapport en moins prenant s'opère par prélèvement, les cohéritiers à qui il est dû 
prélèvent une portion d'égale valeur sur la masse de la succession. Les prélèvements se font, autant 
que possible, en objets de même nature, qualité et bonté que l'objet des libéralités rapportées. 
  Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce qui reste dans la masse, à la composition d'autant de 
lots égaux qu'il y a d'héritiers copartageants, ou de souches copartageantes. 
  Si le rapport s'opère par imputation sur la part du cohéritier débiteur, la dette s'éteint par 
confusion. Si le montant à rapporter excède la part du cohéritier, le rapport a lieu par le paiement du 
surplus à la masse. Lorsque le cohéritier a lui-même une créance à faire valoir à l'égard de la masse, 
l'imputation du montant à rapporter sur sa part n'a lieu qu'à concurrence du solde dû à la masse 
après compensation. 
  § 2. Le rapport des legs se fait de la valeur intrinsèque du bien légué au jour de l'ouverture de la 
succession. 
  § 3. Le rapport des donations se fait de la valeur intrinsèque du bien donné au jour de la donation, 
indexée depuis ce jour et jusqu'à la date du décès, en fonction de l'indice des prix à la consommation 
du mois du décès du donateur, l'indice de base étant celui du mois au cours duquel la donation est 
intervenue. Il n'est tenu compte ni des fruits produits par le bien donné entre le jour de la donation 
et celui du décès du disposant, ni de l'avantage résultant, pour le donataire, de la jouissance du bien 
durant cette période. 
  Il est dérogé à l'alinéa 1er lorsque le donataire n'a pas eu le droit de disposer de la pleine propriété 
du bien donné dès le jour de la donation. Dans ce cas, le rapport se fait de la valeur du bien donné au 
jour du décès du disposant, si le donataire acquiert le droit de disposer de la pleine propriété au 
moment du décès. Si le donataire n'acquiert le droit de disposer de la pleine propriété qu'à une date 
postérieure au décès, le rapport se fait de la valeur du bien donné au jour du décès, déduction faite 
de la valeur des charges qui font obstacle à l'exercice du droit de disposition de la pleine propriété. Si 
le donataire acquiert le droit de disposer de la pleine propriété à une date postérieure à la donation, 
mais avant le décès du disposant, le rapport se fait de la valeur du bien donné à cette date, indexée 
depuis ce jour jusqu'à la date du décès conformément à l'alinéa 1er. 
  § 4. La valeur intrinsèque du bien au jour de la donation est celle mentionnée dans l'acte ou 
exprimée au jour de la donation, sauf si elle est manifestement déraisonnable eu égard à l'état et à la 
situation du bien au jour de la donation. 
  § 5. La valeur intrinsèque du bien au jour de la donation, mentionnée dans l'acte ou exprimée au 
jour de la donation, s'impose à tout héritier qui l'aurait acceptée dans l'acte ou par une convention 
postérieure conclue avec le donateur et le donataire. 
  Le donateur et le donataire peuvent convenir que le rapport d'une donation visée au paragraphe 3, 
alinéa 2, se fera de la valeur intrinsèque du bien au jour de la donation, indexée conformément au 
paragraphe 3, alinéa 1er. Cette valeur s'impose à tout héritier qui l'aurait acceptée dans l'acte ou par 
une convention postérieure conclue avec le donateur et le donataire. 
  Les articles 1100/2 à 1100/6 sont applicables à l'acceptation visée aux alinéas 1er et 2. 
  La déclaration des héritiers visée aux alinéas 1er et 2 ne les prive pas du droit de demander la 
réduction conformément aux articles 920 à 928. 



  § 6. L'héritier tenu au rapport a la faculté d'exécuter son obligation en rapportant le bien donné en 
nature, pour autant que celui-ci lui appartienne encore et qu'il soit libre de toute charge ou 
occupation dont il n'aurait pas déjà été grevé à l'époque de la donation. 
  Ce rapport donne lieu au paiement d'une soulte à charge de la masse, si la valeur du bien rapporté 
en nature excède la valeur à rapporter telle que définie au paragraphe 3. Si la valeur du bien 
rapporté en nature est inférieure à la valeur à rapporter, une soulte est due à la masse à charge de 
l'héritier tenu au rapport.". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


